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Portant constitution d'enclave agricole en forêt classée des 
Rapides Grah sise dans la Région administrative du Bas 
Sassandra 

LE MINISTRE DE l'ENVIRONNEMENT, DES EAUX ET FORETS 

Vu l'Arrêté N" 065/SERIDAM DU 30 'JUIN 1973 portant classement de la forêt du Rapic 
Grah; 

Vu la Décision N" 098/MinagralDgef du 21 avril 1997 portant approbation du pla 
d'aménagement de la forêt classée des Rapides Grah ; 

Vu le Procès Verbal de délimitation de l'enclave de BABA en date du 8 novembre 2006 ; 

Sur proposition du Directeur Général de la SODEFOR, 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARRETE 

Le bloc de forêt d'une superficie de 4061,33 ha situé en forêt classée 
des Rapides Grah, objet de J'arrêté N°065/SERIDAM du 30 juin 1973, 
est constitué en enclave à vocation agricole dite « ENCLAVE DE 
KREMOUE». ....., ~;-- J 

Le bloc forme un polygone dont les sommets sont: . 
Sommet A : Coordonnées rectangulaires (X=748896 ;Y=539335); le 
point A situé à 5, 226 km du point B. , 
Sommet B: Coordonnées rectangulaires (X=754116 ; Y=539652 ) : Je 
point B situé à 6,746 km du point C. 
Sommet C: Coordonnées rectangulaires (X=754735 ;Y=532937); le 
point C situé à 5,645 km du point D. 
Sommet D: Coordonnées rectangulaires (X=749096; Y=533292 ); le 
point D situé à 6,036 km du point A. 



• • • 

ARTICLE 3: 

AMPLIATIONS 

2 

Le Préfet de Région. les Directeurs Régionaux de l'environnement 
des Eaux et Forêts, et de rAgriculture de la Région du Bas Sassandré 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présen 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoir, 
sera. 

Abidjan, le ................................. .. 

istre de l'Environnement, 
_-cles eiWc et Forêts 
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